
N° 0534/1 

EXTRAIT du procès-verbal de la séance du CONSEIL COMMUNAL du 

21 septembre 2020 

 

 Présents: M. ISTASSE, Bourgmestre; 

M. AYDIN, Président du C.P.A.S. sortant; 

Mmes et MM. DEGEY, OZER, CHEFNEUX, LAMBERT, BREUWER, BELLY, LUKOKI, Echevin(e)s; 

Mme CORTISSE, Présidente; 

Mmes et MM. TARGNION, NYSSEN, BEN ACHOUR, PIRON, ORBAN, BERRENDORF, DENIS, NAJI, DARRAJI, 
SCHROUBEN, SCHONBRODT, LOFFET, EL HAJJAJI, MAHU, THOMAS, BASAULA NANGI, FALZONE, 
MARECHAL, GALLASS, STOFFELS, COTRENA COTRENA, SMEETS, ROUDELET, JORIS, MAGIS, VAN 
BOSSCHE, DELTOUR, Conseiller(ère)s; 

M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 

 
 

SEANCE  PUBLIQUE  
 
 
N° 23.- POLICE ADMINISTRATIVE - Salubrité publique - COVID-19 - Mesure complémentaire 

communale en raison de la pandémie au coronavirus - Port du masque - Prolongation. 
 
 

LE  CONSEIL, 
 
 

Vu les articles L1122-30, L1122-32, L1122-33, L1133-1 et L1133-2 du Code de la 
Démocratie locale et de la Décentralisation; 

 
Vu les articles 133, al.2, 134, §1 et 135, § 2 de la Nouvelle loi communale; 
 
Vu l’ordonnances de Mme la Bourgmestre du 28 juillet 2020 relative à l’obligation du 

port du masque dans certaines rues commerçantes du territoire communal; 
 
Vu l’ordonnance de prolongation de ces mesures jusqu’au 1er octobre 2020 adoptée par 

M. LOFFET, Bourgmestre f.f., en date du 28 août 2020; 
 
Vu l’avis émis par la Section de Mme TARGNION, Bourgmestre, en sa séance du 

17 septembre 2020;  
 
A l’unanimité, 

 
 

DECIDE : 
 
 

Art. 1.- De confirmer l’ordonnance de M. le Bourgmestre f.f. du 28 août 2020 relative à 
l’obligation du port du masque dans certains secteurs du territoire communal (voir annexe). 
 
 

Art. 2.- Le présent arrêté sera publié dans les formes légales puis transmis, pour aux 
Greffes des Tribunaux de Première Instance et de Police, aux Services de la Zone de Police 
"Vesdre". 
 

PAR  LE  CONSEIL : 
 
La Directrice générale f.f., Le Bourgmestre, 

M. KNUBBEN J.F. ISTASSE 

Ville 
de 

Verviers 










